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Commune de Sainte-Reine 

Département de Savoie 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2026-35 

Nombre de 

Conseillers  

En exercice : 11 

Présents : 10 

Votants : 11 

Votes pour : 11 

Votes contre :  0 

Abstention : 0 

 

 

L'an deux mille vingt-six le 30 avril 

Le Conseil Municipal de la Commune de Sainte-Reine, dûment convoqué, 

s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Monsieur 

FERRARI Philippe, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 23 avril 2026 

Présents : Mesdames, Messieurs, 

FERRARI Philippe, MICHEL Véronique, PERRIER Mathieu, VIBERT Annie, 

SAMSON Aurélie, PERIER Marine, POUSSARD Christophe, MALAVASSI 

Fabien, GONTHIER Philippe, GUILLEMAIN Nicolas 

 

Absents excusés : JUAREZ Mélissa donne pouvoir à Mme Vibert Annie 

 

Secrétaire de séance : SAMSON Aurélie 

  
Objet : Exploitation de la parcelle communale n° 11 au vu du dépérissement par suite d’une crise 

scolyte. 

Par suite d’une attaque de scolytes sur la parcelle n° 11 du territoire communal de Sainte-Reine avec 

quelques sujets notés dépérissant dans la parcelle n° 10, nous délibérons afin que ces bois soient exploités 

dans les plus brefs délais. 

Cette rapidité d’intervention a pour but d’essayer d’enrayer au maximum cette crise scolyte et dans un second 

temps de commercialiser ces bois à la meilleure valeur marchande avant leur dépréciation. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

- Autorise M. le maire à signer tous les documents permettant à l’ONF d’intervenir. 
 

 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits.  

Et ont signé au registre les membres présents.  

Sainte-Reine, le 30 avril 2026   

 

                                        

La secrétaire    Le Maire  

Aurélie SAMSON                                                                                        Philippe FERRARI  

Préfecture 


